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Concert de l’orchestre d’harmonie 
de la Garde républicaine 

et des chœurs de l’Armée française

Dimanche 3 février
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Mis en ligne début décembre, le site www.achetezafeurs.fr  
a connu de très bons débuts.

En effet, pas moins de 3 000 vues ont été enregistrées dans 
les toutes premières journées de fonctionnement.

Pour Natacha Zgainski ce bon chiffre est positif.
Il est tout d’abord la preuve d’une bonne communication.

Faire connaître le site internet, inviter les clients potentiels  
à surfer sur les différentes pages, découvrir les différentes  

offres est la première étape.
Il faut maintenant donner l’habitude aux internautes  

de la zone de chalandise d’y revenir.
Il faut que, dans la barre personnelle de  

son navigateur web, le site www.achetezafeurs.fr  
soit enregistré comme favori.

Il faut avoir le réflexe www.achetezafeurs.fr pour consulter  
les catalogues en ligne, pour comparer,  

pour réserver les produits en vente  
chez les commerçants locaux.

Ils sont déjà une soixantaine de commerçants  
à être clairement identifié sur  

www.achetezafeurs.fr
Et, lorsque l’on sait que 90 % des français  

recherchent sur internet, on peut penser que 
 www.achetezafeurs.fr  

a de beaux jours devant lui.

Zoom sur…
3 000 vues pour le lancement du site  

www.achetezafeurs.fr

.fr
www.achetezafeurs.fr



Un concert  n
	 d’exception ! 

L’orchestre d’harmonie de la garde républicaine et le chœur de 
l’Armée française vont se produire pour la première fois ensemble 
dans le département de la Loire. C’est à Feurs le dimanche 3 février.

 Le chœur de l’Armée française

Le chœur de l’Armée française a été créé en 1982. 

Il est le chœur officiel de la République 

et représente, de par son caractère 

original et unique, l’un des fleurons 

de la culture des armées. 

Il a apporté sa collaboration musicale 

à de nombreux orchestres français 

(Paris, Toulouse, Montpellier, Bordeaux, …) 

Unique chœur d’hommes 

professionnel en France, il est dirigé par 

le lieutenant-colonel Aurore Tillac.

L’orchestre de la Garde républicaine
L’origine de l’orchestre remonte à 1848. Ses débuts 
officiels datent de 1852. Cette formation se compose de 
deux grands ensembles : l’orchestre d’harmonie (80 musi-
ciens) et l’orchestre à cordes (40 musiciens). L’orchestre 
est en mesure d’interpréter tout le répertoire musical 
classique du XVIIe siècle à nos jours. Il a effectué de très 
nombreuses tournées dans le monde entier. L’orchestre 
est dirigé par le colonel François Boulanger.
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Après l’entracte, les chœurs de l’Armée française auront rejoint 
les musiciens sur la scène. Ils seront donc une centaine pour 
interpréter des œuvres de Ludwig-van-Beethoven, Edvard Grieg, 
Giuseppe-Verdi, Gaetano Donizetti, … 

Sur la scène, installée dans le forezium André-Delorme, on 
comptera une centaine d’exécutants. Et pour la première fois en 
terre ligérienne, on pourra apprécier la prestation du chœur de 
l’Armée française. La venue à Feurs des formations de la Garde 
républicaine est dûe à la Fédération des sociétés musicales de 
la Loire. « On était déjà rodé car l’orchestre est déjà venu deux 
fois à Feurs. Et puis, il faut le souligner, la mairie de Feurs nous 
a facilité les choses pour l’organisation » disent les organisateurs 
très heureux de revenir dans la capitale du Forez. Et les Foréziens 
seront très heureux de pouvoir assister à un véritable concert de 
prestige.

• Dimanche 3 février, 16 heures, forezium André Delorme. 
 Tarifs : 20 €, enfants : 15 €. Les billets sont en vente dans  
 les bureaux d’information touristique 

de Chazelles-sur-Lyon, Panissières, 
Montrond-les-Bains et Feurs.

Ce n’est pas la première fois que la ville de Feurs a le privilège 
de recevoir l’orchestre d’harmonie de la Garde républicaine. 

Il faut dire que Feurs, géographiquement placé en plein cœur 
du département de la Loire, possède des structures adéquates 
pour l’organisation de grands événements. C’est la raison pour 
laquelle la Fédération des sociétés musicales de la Loire a choisi 
d’organiser de qu’elle nomme –et à juste titre- un concert de 
prestige. 

Pour débuter ce grand concert, l’orchestre d’harmonie interpré-
tera l’ouverture du Carnaval romain d’Hector-Berlioz. En pleine 
période de carnaval et dans une ancienne cité gallo-romaine, 
c’est un beau et double clin d’œil que ce choix fait par le colo-
nel François Boulanger, chef de l’orchestre. Car en effet, c’est 
l’orchestre d’harmonie qui jouera seul lors de la première partie. 
Il y aura des suites de Faust, de Charles-Gounod et les danses 
polovtsiennes d’Alexandre-Borodine. 
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n	Le festival Poly’sons 
au château du Rozier

 Samedi 2 février

n	Théâtre : La putain respectueuse Samedi 9 février

influences allant de Johnny Cash à Dick 
Dale en passant par la chanson réaliste. 

Marjolaine Piémont assure la première 
partie. Clic, on remonte le mécanisme 
et Marjolaine Piémont semble sortir tout 
droit d’une boîte à musique. Une longue 
dame brune. Une danseuse qui tour-
billonne à la manière d’un automate. 
Marjolaine Piémont porte le prénom 
d’une herbe aromatique mais démontre 

qu’elle n’a rien d’une plante verte. Sur 
scène, elle se met en mouvement et 
se révèle « presqu’un animal ». Elle ne 
montre pas les griffes mais, avec élégance, 
dévoile crûment ses textes mordants.

Ce concert est organisé dans le cadre du 
festival Poly’sons, festival de chansons fran-
çaises porté par le théâtre des Pénitents de 
Montbrison au niveau régional.

Johnny Montreuil… rien que le nom, 
ça sent le pento, la ferraille, la mob 

et la goldo, le cuir et la baston… Si les 
quatre beaux sales gosses du combo 
portent fièrement tiags, rouflaquettes et 
moustagaches, ce n’est pas du cambouis 
mais bel et bien de l’or qu’ils ont dans les 
pognes. Il suffit de tendre les « feuilles » 
quand la contrebasse, l’harmo et tout le 
toutim se mettent à tricoter ensemble. 
S’ils arborent les symboles d’un intempo-
rel 9-3 à la Margerin et revendiquent des 

Ecrite en 1946 et directement inspirée d’un scandale judiciaire aux États-Unis 
datant de 1931 (Les Scottsboro boys), la pièce de Jean-Paul Sartre est toujours 

d’actualité. Elle dénonce le racisme, la haine et la violence.
Jusqu’où l’homme peut-il aller dans la cruauté physique, verbale, psychologique 
envers les plus faibles pour servir ses propres intérêts ? Le racisme, la ségrégation 
l’exclusion, la soumission, la cruauté humaine, la manipulation et le mépris de la 
femme sont les piliers dramaturgiques de La putain respectueuse, comme ils restent 
les composantes gangrenées de notre réalité contemporaine.
Sensible à ces questions, la Compagnie Miressance a choisi de mettre en scène La 
putain respectueuse dans un univers réaliste au décor résolument industriel, épuré 
où le vivant, le charnel et l’humain ne se retrouvent que dans les corps des protago-
nistes, portés par les mots tranchants de l’auteur.

Les racines historiques de la pièce 
renforcent la dimension de l’urgence, 
rendent l’histoire moins étanche à la dis-
tanciation et encouragent davantage la 
prise de conscience dans une époque où 
la violence et la cruauté sont banalisés.

La vérité du pouvoir contre le pouvoir de 
la vérité. Voilà l’affrontement dont il est 
question dans la pièce de Sartre. Dans 
quelle mesure sommes-nous toujours 
en capacité de pouvoir garder notre 
libre-arbitre ?

La mise en scène est signée Élisabeth 
Chastagnier. La conception des lumières 
est de Francis Faure.

La compagnie Miressance a présenté 
cette pièce lors du festival d’Avignon 
2017.

• Samedi 2 février, 20 h 30, château du Rozier. 
Tarifs : 18 €, partenaires : 16 €, abonnés : 15 €, gratuit pour les moins de douze ans. 

Les billets sont en vente dans les bureaux d’information touristique de Chazelles-sur-Lyon, Panissières, Montrond-les-Bains et Feurs.

• Samedi 9 février, 20 h 30, théâtre 
 du forum, saison Scènes en Forez.  
 Tarifs : 16 €, réduit : 14 €. 
 Les billets sont en vente dans les  
 bureaux d’information touristique  
 de Chazelles-sur-Lyon, Panissières,  
 Montrond-les-Bains et Feurs.

Johnny Montreuil sera en spectacle 
hors les murs du festival Poly’sons.
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La première partie sera assurée 
par Marjolaine Piémont.

Transactions immobilières
Stéphanie CHATAGNON MERMIER
6 rue du 19 mars 1962 - 42110 Feurs

carte professionnelle numéro 121 M - Tél : 06 16 55 91 40 - Fax : 04 88 04 92 47
contact@chatagnon-immobilier.fr - www.chatagnon-immobilier.fr

Forte d’une expérience de 22 ans dans l’immobilier dont 10 ans comme clerc 
de notaire, La SAS  cabinet immobilier CHATAGNON représentée par Stéphanie 
CHATAGNON MERMIER vous apporte conseils, estime votre bien immobilier en 
prenant en compte tous les critères relatifs à une vente, en utilisant  différentes  
méthodes reconnues par les Tribunaux et l’Administration fiscale, permettant ainsi 
une estimation fiable et cohérente avec les qualités spécifiques de votre bien .
Nous vous proposons à la vente terrain à bâtir, maison, appartement, propriété, 
locaux et biens immobiliers de prestige. Nous mettons un point d’honneur à vous 
consacrer du temps pour faire aboutir vos projets avec une aide au financement, 
devis travaux auprès de professionnels sélectionnés par nos soins.

RECHERCONS POUR CLIENTS APPARTEMENT, MAISON, TERRAINS, 
Corps de ferme avec terrain pour chevaux



                       

L’agenda • Février 2019 • Feurs
Vendredi 1er

• Dernier jour de l’exposition « Silex and the city : 
la famille Pierre à Feurs ! », 
musée d’Archéologie, 14 h à 18 h

• Loto organisé par l’USF, salle des fêtes, 19 h

Samedi 2
• Début des inscriptions pour l’accueil de loisirs 

des vacances d’hiver de la mjc, 
château du Palais, 14 h (jusqu’au 16 février)

• Football, régional 1, USF – Côte Chaude, 
stade Maurice-Rousson, 18 h

• Festival Poly’sons avec Johnny Montreuil et 
Marjolaine Piémont, château du Rozier, 20 h 30

Dimanche 3
• Grand loto organisé par l’APEL 

Marcellin-Champagnat, salle des fêtes, 14 h
• Concert de l’orchestre d’harmonie de la Garde 

républicaine et des chœurs de l’Armée française, 
forezium André-Delorme, 16 h

Mardi 5
• Spectacle humoristique « L’humour, 

un art pour la tolérance » et débat pour lutter 
contre les extrémismes religieux, 
théâtre du forum, 19 h 30

Mercredi 6
• Fermeture exceptionnelle de l’ensemble des  

services municipaux de 11 h à 12 h
• Spectacle pour enfants « Pok et waf ! », 

château du Rozier, 16 h

Jeudi 7
• Ciné doc, Ciné Feurs, 20 h 30

Vendredi 8
• Université pour tous, conférence par Bruno 

Benoît « Les États-Unis de Trump », 
théâtre du forum, 15 h

• Concert : « Les Hurlements d’Léo »,  
château du Rozier, 20 h 30

Samedi 9
• AG de l’AAPPMA Gaule Forézienne, rue des 

Minimes, 9 h
• Bourse aux vélos organisée par le basket 

handisport, salle des fêtes, 9 h à 18 h
• Les ateliers bien manger & bien bouger, 

lycée technique du puits de l’aune
• « Portes ouvertes » au billard-club, espace 

Maurice-Desplaces, 16 h à 19 h  
(jusqu’au samedi 16 février)

• Basket NM 1, Feurs – Récy-Saint-Martin, 
forezium André-Delorme, 20 h

• Saison Scènes en Forez, théâtre : 
La putain respectueuse, théâtre du forum, 
20 h 30

• Concert folk avec Logar, 
château du Rozier, 20 h 30

Dimanche 10
• Marche avec les Randonneurs du dimanche, 

place Dorian, 8 h 30
• Bourse aux vélos organisée par le basket 

handisport, salle des fêtes, 9 h à 18 h
• Judo, tournoi, gymnase n° 1, 9 h 30 à 16 h
• Dimanche gratuit, musée d’Archéologie, 14 h

Mardi 12
• Les rendez-vous du mardi, conférence 

« Troubles de l’apprentissage et du 
comportement, travailler avec les réflexes », 
lycée technique du puits de l’aune, 18 h

Mercredi 13
• Au fil des histoires « Heure du conte », 

médiathèque, 10 h
• Caméra photo-club, « Bienvenue chez les kiwis », 

théâtre du forum, 20 h 15

Vendredi 15
• « Des livres et vous », médiathèque, 18 h 30
• Concert avec Mû, château du Rozier, 20 h 30

Samedi 16
• Remise des prix du fleurissement départemental, 

maison de la commune

• Dernier jour des « portes ouvertes » au bil-
lard-club, espace Maurice-Desplaces, 16 h à 19 h

• Basket handisport, club handisport forézien – 
Douai, forezium André-Delorme, 16 h

• Soirée dansante organisée par le Vélo-club 
Feurs/Balbigny, salle des fêtes, 20 h

• Concert Brassens au féminin, château du Rozier, 
20 h 30

Dimanche 17
• Loto organisé par Vie libre, salle des fêtes, 14 h
• Rugby, promotion d’honneur, RCF – Verpillière 

nord Isère, stade de l’hippodrome, 15 h

Lundi 18
• Ciné aprem, Ciné Feurs, 15 h

Mardi 19
• Ciné mardi, Ciné Feurs, 20 h 30

Mercredi 20
• (A)musée-vous !, musée d’Archéologie, 15 h
• Ciné matru, Ciné Feurs, 15 h 30
• RERS, maison de la commune, 20 h

Vendredi 22
• Karaoké live, château du Rozier, 20 h 30

Jeudi 21
• Ciné matru, Ciné Feurs, 15 h 30

Samedi 23
• Soirée dansante de la country détente 

forézienne, salle des fêtes, 20 h

Dimanche 24
• Thé dansant organisé par la Retraite sportive, 

salle des fêtes, 14 h 30

Mercredi 27
• Carnaval organisé par le Sou des écoles, 

place de la Boaterie, 14 h 30
• Ciné malin, Ciné Feurs, 15 h

Bourse aux vélos et n
articles de puériculture
Samedi 9 et 
dimanche 10 février

Le club handisport forézien organise 
une manifestation attendue par tous chaque début d’année : 

sa traditionnelle bourse aux vélos et articles de puériculture. 
Pour 2019, ce sera le samedi 9 et le dimanche 10 février.

Vous retrouverez de nombreuses occasions 
dans différents types de vélo (dame, vtt, route, …) 

Vous pourrez également vendre et acheter landaus, 
baby-trots, sièges enfant, poussettes, etc…

Comme chaque année depuis des décennies, 
vous serez accueillis par une équipe dynamique et compétente. 
Sans conteste aucun, elle saura vous conseiller 
si besoin tant pour la vente que pour l’achat au meilleur prix.

Le dépôt (3 euros + 10 % sur la vente) s’effectuera 
le samedi 9 février dès 9 heures. 
La vente se déroulera le samedi après-midi et le dimanche 10 février toute la journée. 
Le retrait des invendus aura lieu le dimanche de 17 heures à 18 heures.

• Renseignements au 06 61 40 11 48 après 18 heures.
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n	Historique : pour la première fois la facture d’eau va
 baisser, comment est-ce possible ?

Il y a 10 ans, nos réseaux étaient dans un état catastrophique et 
notre usine de traitement de l’eau inefficace.
Grâce aux investissements engagés depuis 2008 et à une gestion 
rigoureuse,votre facture d’eau va baisser en 2019.

4 PERSONNES 120 M3 2019 qté tarif 2019 total HT tx tva mt tva total TTC

abonnement domestique eau 1  38,20 €  38,20 € 5,50%  2,10 €  40,30 € 

location compteur
1  15,20 €  15,20 € 10,00%  1,52 €  16,72 € 

consommation eau 
120  1,52 €  182,40 € 5,50%  10,03 €  192,43 € 

TOTAL DISTRIBUTION DE L’EAU
 235,80 €

249,45 €

4 PERSONNES 120 M3 2019 qté tarif 2019 total HT tx tva mt tva total TTC

abonnement assainissement 1  19,10 €  19,10 € 0,00%  -   €  19,10 € 

consommation assainissement 120  1,64 €  196,80 € 0,00%  -   €  196,80 € 

TOTAL COLLECTE &  

TRAITEMENT EAUX USEES

 215,90 € 
 215,90 € 

4 PERSONNES 120 M3  2018 qté tarif 2018 total HT tx tva mt tva total TTC

abonnement assainissement 1  19,10 €  19,10 € 0,00%  -   €  19,10 € 

consommation assainissement 120  1,56 €  187,20 € 0,00%  -   €  187,20 € 

TOTAL COLLECTE &  

TRAITEMENT EAUX USEES

 206,30 € 
 206,30 € 

4 PERSONNES 120 M3 2018 qté tarif 2018 total HT tx tva mt tva total TTC

abonnement domestique eau 1  38,20 €  38,20 € 5,50%  2,10 €  40,30 € 

location de compteur 1  15,20 €  15,20 € 10,00%  1,52 €  16,72 € 

consommation eau
120  1,69 €  202,80 € 5,50%  11,15 €  213,95 € 

TOTAL DISTRIBUTION DE L'EAU
 256,20 € 

 270,98 € 

Eau potable + redevance pollution
L’eau qui coule de votre robinet sera moins chère en 2019

Assainissement + redevance réseaux

2018
1,69 e le m3

+ 0,30 e le m3

2018
1,56 e le m3

+ 0,18 e le m3

TOTAL
= 1,99 e le m3

TOTAL
= 1,74 e le m3

2019
1,52 e le m3

+ 0,23 e le m3

2019
1,64 e le m3

+ 0,15 e le m3

TOTAL
= 1,75 e le m3

TOTAL
= 1,79 e le m3

4 PERSONNES 120 M3 2019 qté tarif 2019 total HT tx tva mt tva total TTC

redevance pollution
120  0,23 €  27,60 € 5,50%  1,52 €  29,12 € 

redevance réseaux
120  0,15 €  18,00 € 0,00%  -   €  18,00 € 

TOTAL ORGANISMES PUBLICS
 45,60 € 

 47,12 € 

4 PERSONNES 120 M3  2018 qté tarif 2018 total HT tx tva mt tva total TTC

redevance pollution
120  0,30 €  36,00 € 5,50%  1,98 €  37,98 € 

redevance réseaux
120  0,18 €  21,60 € 0,00%  -   €  21,60 € 

TOTAL ORGANISMES PUBLICS
 57,60 € 

 59,58 € 

Donc une évolution  

des tarifs de 3 % pour 

refaire notre station 

d’assainissement

Donc une baisse  

des tarifs de 12 %

L’eau qui repart de chez vous (eaux usées, toilettes, grilles  
d’évacuation, égouts...) est traitée à la station
d’assainissement
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n	Historique : pour la première fois la facture d’eau va
 baisser, comment est-ce possible ?

Idéalement situé en centre-ville  
sur l’avenue arborée Jean Jaurès.

• À proximité immédiate des commerces,
•  Appartements T2 au T4 traversant  

et très lumineux,
•  Grandes terrasses et jardins clos  

pour les maisons
• Garages et parkings dans la résidence.

04 77 54 80 99
www.thomas-entreprise.fr
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DÉMARRAGE DES TRAVAUX

Appartements  
à partir de 105 000 €(1)

Maisons plain-pied  
à partir de 149 000 €(1)

La bonne gestion de nos investissements 
des dix dernières années, nous permet de 
baisser le prix de l’eau

« Le constat est sans ambiguïté ! La sta-
tion d’assainissement a 50 ans. Elle est 
arrivée à la limite de sa capacité. Avec +12,5 % 
de population en 10 ans, Feurs est aujourd’hui 
une ville qui se développe et qui a retrouvé 
son dynamisme.

Il faut donc entièrement réhabiliter notre sta-
tion, comme je l’expliquais déjà en mai 2018. 

Ce gros chantier est estimé entre dix et quinze millions d’euros et il 
va débuter dès cette année par la construction d’un bassin d’orage 
avec un coût de 1,7 millions d’euros, voté au dernier conseil muni-
cipal. En principe de bonne gestion de père de famille, Nous devons 
anticiper ces travaux, la taxe d’assainissement va évoluer de 3 %. 

En conclusion, grâce à la forte baisse de -12 % appliquée sur 
le m3 d’eau potable, comme nous nous y sommes engagés, la 
facture de 2019 de chaque Forézien va donc baisser, à consom-
mation identique évidemment d’au moins 4,6 %. Ainsi les 
Foréziens vont bénéficier de cette baisse historique. »

Petit Forézien N° 311 - mai 2018
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Le projet de réhabilitation nde la station des eaux usées enclenché 

n Éric Thivent, nouveau conseiller municipal

• Le chantier débutera à la fin de cette année avec la création d’un bassin d’orage.
• Les travaux devraient s’étaler sur deux ans pour la première tranche.

• L’investissement financier s’élève à près de deux millions d’euros.
La station de traitement des eaux usées a été construite au milieu des années soixante-dix, au fond Fenouillet. En 1991, elle a été agrandie afin de pouvoir répondre au développement de Feurs tant au niveau de la population mais également en raison de l’expansion du tissu industriel.

Aujourd’hui, débute le projet de réha-bilitation de la station d’épuration. « Pour cette première tranche, les tra-vaux devraient s’étaler sur deux ans » explique Jean-Jacques Mathelin, res-ponsable de l’unité « environnement & bureau d’étude » au sein du ser-vice technique. Cette première phase va permettre une augmentation limi-tée du débit accepté sur la station afin d’en garantir son bon fonctionnement en créant un ouvrage de stockage : un bassin d’orage.
La construction de ce bassin d’orage va servir à la gestion des surdébits arrivant en entrée de station d’épuration par temps de pluie. L’eau réceptionnée lors des épisodes de fortes pluies sera obli-gatoirement traitée dans les vingt-quatre heures après sa réception.Les bassins de clarification sont conser-vés mais le système hydraulique va être amélioré. D’une contenance de 2 000 m3, le bassin va être auto lavant. « Cela fonc-tionnera comme un système de chasse d’eau avec trois gros clapets » explique Jean-Jacques Mathelin. Et il rajoute : « ce bassin d’orage sera couvert, désodorisé et possédera un système de filtration d’air. » 

Par ailleurs, une optimisation des pré-traitements va aussi être réalisée. Cela se fera avec la mise en place d’un dégrilleur automatique. Ce « piège à cailloux »  

existe déjà. Il fonctionne manuellement et son dimensionnement, aujourd’hui, n’est plus adapté.

Georges Reboux - Adjoint« Un élément primordial pour la réhabilitation de la station »
« Aujourd’hui, la station d’épuration n’est pas adaptée pour 
recevoir l’eau de pluie après un gros orage. Lorsqu’il pleut de 
façon violente, l’eau arrive à la station et, étant à saturation, 
de l’eau est directement rejetée dans la Loire. Même s’il existe 
une tolérance sur ces rejets, et pour répondre à la demande 
des services de la préfecture, nous voulons nous mettre aux 
normes pour les réduire. Ces travaux devraient débuter en 
septembre. La station d’épuration sera totalement rénovée 

d’ici trois ans. Ce bassin d’orage est un élément primordial pour la réhabilitation complète 

de la station d’épuration que nous engageons cette année. Ce nouvel ouvrage de stockage 

va permettre de traiter les lessivages de ces pluies d’orage les plus polluées. La totalité des 

travaux devrait être terminée d’ici trois ans. Ce premier chantier s’élève à un million sept 

cent mille euros. »

VOTRE TRAITEURMARIAGES, COCKTAILS, INAUGURATIONS, COMITÉS D’ENTREPRISE...  PORTAGE DE REPAS À DOMICILEET EN ENTREPRISES
04 77 26 24 92

www.latableronde-traiteur.fr4 rue Victor de Laprade - FEURS

Votre bien-être nécessite qualité et professionnalisme

“La Beaugendre” - PONCINS - 06 50 55 49 17
anthonyburnodplomberie@yahoo.fr - www.anthonyburnodplomberie.fr

PLOMBERIE - SANITAIRE - CHAUFFAGE                                                                     Réalisation , Pose et Conseil, Neuf et Rénovation

Georges Reboux, adjoint en 
charge du dossier de l’eau



Chantiers éducatifs 2019

Les jeunes souhaitant postuler pour les chantiers éducatifs 
2019 peuvent récupérer les dossiers de candidature, à partir 

du 15 février, soit au service politique de la ville, 8 boulevard 
d’Olching, au point rencontre emploi, 11 avenue Jean Jaurès ou 
en téléchargement sur le site www.feurs.org Il est obligatoire pour 
les candidats d’habiter Feurs et d’être âgés de 16 à 24 ans. Les 
dossiers devront être retournés avant le vendredi 31 mars.

• Infos au 06 62 00 89 69 ; mairie.politiquedelaville@feurs.fr
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n	Service civique : merci !

Les jeunes Foréziens ayant participé à la dernière 
session du service civique communal ont été reçus 

en mairie. Ce fut l’occasion pour Jean-Pierre Taite, 
maire et Quentin Bataillon, conseiller municipal délé-
gué en charge de ce dossier, de remercier les jeunes 
pour leur implication. Le premier magistrat de Feurs 
devait rappeler comment fonctionnent les institutions. 
Puis les deux élus ont largement salué le travail civique 
et citoyen effectué par les jeunes. Bien naturellement, 
ils les ont encouragés à poursuivre dans cette voie. 
Chaque jeune reçoit une aide de 500 euros permettant 
de participer au financement d’un projet éducatif. Dans 
la grande majorité des cas, cette somme sert pour le 
permis de conduire.

Les jeunes Foréziens autour de Jean-Pierre Taite et Quentin Bataillon.

Fanny Bonhomme outre sa participation à la dernière  
session du service civique communal encadre bénévolement  

le conseil municipal des jeunes

Z.A.C. du Forum II - 42110 FEURS
N° VERT : 0800 800 546 • Tél. 04 77 26 06 07

email : contact@geoclimloire.com

• Aérothermie
• Géothermie
• Photovoltaïques

LE SPÉCIALISTE  
LOCAL
DES ÉNERGIES  
RENOUVELABLES

L’expérience d’une 
entreprise locale 
qui transforme vos 
rêves en réalité...

AGENCE  BESSENAY
24,  rue de Verdun à Feurs

tél : 06 08 74 40 98 www.bessenay.com
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Médaillés et retraités à la ville n

Il est de coutume, lors de l’arbre de 
Noël du personnel municipal de fêter 

les nouveaux retraités et de remettre les 
médailles. Et cette tradition a été respec-
tée en fin d’année 2018.

Jean-Pierre Taite, maire et Marianne 
Darfeuille, première adjointe ont vive-
ment remercié Mireille Decombat 
(service restauration au restaurant sco-
laire Charles-Perrault), Martine Laurent 
(écoles), Hervé Bonnefoy (cadre de vie) et 
Gérard Protière (CCAS) qui ont fait valoir 
leurs droits à la retraite.

Gérard Défrade (chef de la police muni-
cipale) et Yves Serre (cuisinier au service 
restauration de la maison de la com-
mune) ont ensuite été à l’honneur en 
recevant la médaille d’honneur régio-
nale, départementale et communale, 
échelon or pour trente-cinq ans de ser-
vice. L’échelon vermeil a été décerné 
à Hélène Tirel (CCAS) pour trente ans 
dans la fonction publique territoriale. 
Puis Frédéric Del Boca (service bâti-
ment) absent car retenu par ailleurs, 
Frédéric Gardon (finances) et Dominique 

Montagne (service accueil population, 
état civil, cimetière) ont reçu l’échelon 
argent pour vingt ans de présence.

Les élus ont félicité les récipiendaires et 
ont salué l’implication de tous les agents 
communaux dans les différentes actions 
engagées par la municipalité. Cette soi-
rée fut aussi l’occasion de se souvenir de 
ceux qui nous ont quittés en 2018.

Les jeunes Foréziens autour de Jean-Pierre Taite et Quentin Bataillon.

Les élus ont félicité les médaillés 
et les retraités pour leurs investissements 

au service de la collectivité.



Les courts extérieurs de tennis vont être refaits n
en terre battue artificielle
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n	Du changement à l’ADMR

L’année écoulée a été synonyme d’un profond remanie-
ment au sein de l’ADMR Épercieux/Feurs (association 

d’aide à domicile en milieu rural). D’une part du fait de l’écla-
tement de la section de Pouilly-lès-Feurs et à l’arrivée de trois 
nouvelles communes desservies, Civens, Salvizinet et Salt-en-
Donzy. 

Rappelons que l’ADMR a été fondée en 1945. Il s’agit d’une 
association à but non lucratif au service de la personne et dont 
les valeurs fondamentales sont la proximité, la citoyenneté, le 
respect de la personne et l’universalité.

L’ADMR Épercieux/Feurs intervient principalement à domicile 
auprès de 247 clients âgés ou en situation de handicap ainsi 
qu’au clos des Minimes, à Feurs, pour les quarante-huit rési-
dents seniors. Au total ce sont 25 720 heures d’intervention 
effectuées par environ vingt-cinq auxiliaires de vie. Sur la com-
mune de Feurs, l’ADMR compte 187 clients ce qui représente 
19 356 heures d’intervention.

Il faut savoir que l’ADMR accueille toujours avec plaisir de 
nouveaux bénévoles et recrute régulièrement des auxiliaires de 
vie. Si vous êtes intéressés par l’une ou l’autre de ces fonctions, 
n’hésitez pas à prendre contact téléphoniquement ou à vous 
rentre à la résidence des Minimes, à Feurs pour rencontrer 
des membres de l’association. Membres de l’association qui, 
d’ailleurs, tiennent à remercier les adhérents de Feurs et la 
municipalité forézienne pour la subvention et les différentes 
aides apportées tout au long de l’année.

Pour l’année 2019, l’ADMR envisage la création d’un service 
famille basé sur le soutien aux familles et la garde d’enfants 
à domicile.

• 1 rue des Minimes. Permanences : lundi 9 h à 13, mardi  
 14 h à 18 h 30, jeudi 9 h à 12 h et vendredi 14 h à 16 h.  
 Tél. 04 77 26 20 41 ou 06 40 21 41 06

Le bureau
Président : Philippe Toinet

Vice-présidente : Éliane Marjolet

Trésorier : Michel Martin

Trésorière adjointe : Emmanuelle Cloez

Secrétaire, référente RH : Josiane Masson

Membres : Colette Padet, Christiane Parras, 
Michèle Vacher, Daniel Monneret, Jean-Marc Chirat, 
Pierre Masson.

Les petites annonces
• À LOUER garage plein centre, sous-sol « Le Dauphin », place Geoffroy Guichard. Libre. Tél. 04 77 26 23 83 ou 
 06 37 93 93 27

• À LOUER dans cadre champêtre, agréable et calme, 5 minutes de Feurs, appartement F 5 duplex, récent, 120 m2, 
 4 chambres, chauffage gaz individuel, cour et garage privatifs. Tél. 06 23 93 21 66

• À LOUER Feurs, T3, 77 m2 + loggia 15 m2, copropriété neuve, 2 minutes du centre-ville, 3e étage, ascenseur, garage. 
 Tél. 07 82 46 16 80

Pour une publication dans le n° 320, parution à la fin du mois de février, les textes des petites annonces ainsi que le règlement (huit euros par 
annonce) doivent être déposés à la rédaction au plus tard le vendredi 1er février, 12 heures.

Faubourg Saint-Antoine à FEURS 
(Parking MDA, crêperie, AS PLOMBERIE …) 

andree.aspin@mon-habitat.com

s i te  www.mon-habitat .com

TRANSACTIONS - ESTIMATIONS



Les courts extérieurs de tennis vont être refaits n
en terre battue artificielle

• Construits au début des années 70, les courts extérieurs sont en piteux état.
• Les travaux s’avèrent nécessaires et devraient s’achever d’ici l’été prochain.

• Un terrain de padel va être construit, financé par le Tennis-club.

LE TEMPS FORT DU MOISFORÉZIEN
le petit

Il est loin le temps où les belles dames 
venaient, en jupes longues, pratiquer le 

tennis sous les ombrages du parc. C’était 
avant guerre, dans les années 1925/1930. 
Le 9 octobre 1941, André-Chamoux créé 
l’association du Tennis-club de Feurs 
alors forte de vingt et un membres. 
Dans les années soixante, deux courts 
en terre battue se trouvent à l’intérieur 
de l’anneau de l’hippodrome, à côté 
des terrains de football. Et, au début 
des années soixante-dix les courts sont 
transférés à leur emplacement actuel, 
route de Civens. En octobre 2014, Laura 
Flessel inaugure les courts couverts.

Aujourd’hui et depuis décembre 2014, 
le club est présidé par David Raymond. 
Et, incontestablement, David Raymond 
est un président heureux ! Heureux tout 
d’abord parce que la courbe des licenciés 
est ascendante depuis treize ans. Le 
travail réalisé à l’époque par Raymond 
Lardellier (aujourd’hui vice-président 
avec Éric Leclercq) continue de porter 
ses fruits. Ils étaient 114 adhérents en 
2005. Ils sont aujourd’hui 211 !

David Raymond analyse cette progression 

par le fait « d’avoir des équipements 
adéquats comme les courts couverts 
est un élément prépondérant 
dans le développement du club. » 
Mais il est conscient que cela ne fait 
pas tout. « Les bons résultats des jeunes 
et la bonne ambiance sont tout aussi 
importants. » Il est vrai que la convivialité 
au sein du Tennis-club de Feurs est bel 
et bien présente ! Et cette convivialité, 
elle est entretenue par tous. On saluera 
le travail effectué par les membres du 
bureau, mais aussi par les encadrants 
de l’école de tennis qui compte plus 
de cent enfants dès l’âge de quatre 
ans. Tous retroussent les manches pour 
que les adeptes de la petite balle jaune 
puissent pleinement s’épanouir sur les 
courts de la route de Civens : un très 
beau travail d’ensemble, un excellent 
travail d’équipe ! Possédant de belles 
infrastructures –club-house, courts 
couverts et courts extérieurs– David 
Raymond est tout à fait conscient de la 
vétusté des courts extérieurs qui sont 
« complètement détériorés et fissurés, 
pour certains avec des ornières de huit 
centimètres. » Dans ces conditions, il 

était clair que la pratique du tennis 
devenait périlleuse. Aussi, les membres 
du bureau se sont penchés sur ce 
dossier et ont proposé une solution 
à la municipalité forézienne. « Nous 
préférons la terre battue artificielle » 
explique David Raymond « car cela 
coûte moins cher que le béton/résine. 
Et puis la terre battue, même artificielle, 
apporte un confort de jeu. Le dernier 
critère est l’aspect ‘‘esthétique’’. Pour un 
joueur de tennis, jouer sur un terrain en 
terre battue c’est important. » 

Les élus, notamment Serge Palmier 
adjoint aux sports et Sylvie Mathieu, 
adjointe responsable des infrastructures 
sportives accompagnés des techniciens 
du service technique se sont rendus sur 
place. La modernisation des espaces 
sportifs n’étant pas délaissée, les élus 
ont présenté ce dossier qui a été accepté 
au conseil municipal. Le budget total 
s’élève à 260 000 euros.

Le mur d’entraînement qui n’est plus 
utilisé depuis longtemps va être abattu. 
C’est à cet endroit que le terrain de padel 
verra le jour.

11

 Tél. 04 77 26 05 77 ou 07 68 95 78 65 ;

 Site internet : https://tennisclubfeurs.jimdo.com ;

 Courriel : tennisclub.feurs@free.frLes courts de tennis dans les années 90
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David Raymond
Président du Tennis-club de Feurs

« La pratique du padel 
augmente d’une 
année sur l’autre »

« Dans le département de la Loire, les terrains de padel 
ne sont pas nombreux. Dans le Forez, il en existe un à 
Andrézieux-Bouthéon et je crois qu’un est en projet à 
Montbrison. Il existe une demande car le padel est un 
sport hyper ludique. C’est un mélange de trois sports 
de raquette : le squash, le badminton et bien sûr, le 
tennis. Cela se joue deux contre deux sur un terrain 
de dix mètres par vingt, avec des parois en plexis. Ce 
terrain sera éclairé et on trouvera un gazon synthétique 
au sol. À Feurs, nous avons une forte demande 
des licenciés du Tennis-club. En ce qui concerne la 
rénovation des courts extérieurs, nous sommes très 
heureux de voir notre demande acceptée. Les courts 
sont utilisés tous les jours avec les entraînements, 
les tournois internes et les formations du club. Le 
comité départemental de la Loire nous sollicite aussi 
régulièrement pour l’organisation de compétitions 
ou pour des entraînements départementaux car nous 
sommes bien placés au centre du département. »

Sylvie Mathieu
Adjointe aux infrastructures

« Retrouver des 
conditions normales 
de fonctionnement »

« L’état des courts extérieurs de tennis n’est plus, 
aujourd’hui, compatible avec une bonne pratique 
du tennis. Il est nécessaire d’agir pour que le Tennis-
club puisse retrouver des conditions normales de 
fonctionnement. En parallèle à la réfection des quatre 
courts, le club finance un court de padel. C’est un 
bel investissement qui entre dans le cadre du projet 
d’aménagement du quartier. »

Serge Palmier
Adjoint aux sports

« Le tennis à encore 
de beaux jours 
devant lui »

« Les effectifs du Tennis-club ne cessent d’augmenter. 
Le club doit pouvoir compter pleinement sur l’ensemble 
des installations municipales que nous mettons à leur 
disposition. Les responsables du Tennis-club ont trouvé 
un très bon compromis avec la terre battue artificielle. 
Le tennis à encore de beaux jours devant lui à Feurs ! 
Quant au padel, c’est une chance pour Feurs que le 
club construise un terrain spécifique à sa pratique. 
C’est un sport qui ‘‘monte’’ et qui devrait connaître un 
bel essor dans les années à venir. » 

Les courts de tennis en 2018
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Des jeunes 
qui progressent

Parmi les nombreux jeunes du club, deux 
sont classés 5/6. Il s’agit de Florian Cros 
et de Rémi Funnel. « Ils ont remporté 
à eux deux beaucoup de tournois et de 
compétitions » dit d’un ton ô combien 
satisfait David Raymond. « Mais derrière 
eux, d’autres jeunes progressent aussi. Tous 
sont la fierté du club » tient à souligner le 
président avant d’insister sur le fait que 
le club forézien est « un des rares clubs 
du département à avoir des équipes 
engagées dans toutes les catégories. »

Florian Cros et Rémi Funnell, deux grands 
espoirs du club avec leur entraîneur.

Les courts de tennis en 2018
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Des dates importantes 
pour 2019

• 19 mars • 
Passage de l’ARA tour à Feurs (Seuls trois clubs ligériens 

ont été sélectionnés pour cette manifestation)

• 6 avril •
Tournoi des familles avec la section tennis 

de Saint-Marcellin-Champagnat

• 27 avril au 26 mai •
Championnats par équipes 

(le TCF compte trois équipes en championnat régional)

• 22 juin au 14 juillet •
Tournoi open du TCF.
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Durant les vacances d’hiver, du 18 février au 1er 

mars, le centre de loisirs enfants de la MJC 
fonctionnera. Les inscriptions sont prises du 2 au 
16 février uniquement les samedis de 14 heures à 
17 heures et les lundis de 16 heures à 19 h 30.

• Tél. 04 77 26 21 14

n Le père Noël 
 à l’école
 maternelle…

n Centre de loisirs
Inscriptions 
pour les vacances 
d’hiver

La séance du mercredi 20 février d’« (A)musée-vous ! » est 
destinée aux enfants de plus de six ans. Il s’agit d’un atelier 

tissage au cours duquel un bracelet en laine sera fabriqué au 
moyen d’un petit métier à tisser, comme le faisaient les gallo-
romains.

Attention, le nombre des places étant limité, les parents 
doivent obligatoirement inscrire les enfants auparavant. Cette 
animation est payante.

• Courriel : mairie.musee@feurs.fr ; Tél. 04 77 26 24 48

n (A)musée-vous !
 Mercredi 20 février

 
ESPACE JEUNES

à l’école du 8 Mai

à l’école Charles-Perrault

à l’école Saint-Marcellin-Champagnat

VOTRE TRAITEUR
mariages, cocktails, inaugurations, 

comités d’entreprise…  
Portage de repas à domicile

04 77 26 24 92

www.latableronde-traiteur.fr
4 rue Victor de Laprade - FEURS
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Une table, un marionnettiste et ses 
deux mains…

L’homme réveille Wouaf, son chien qui 
ronfle dans sa niche. Il le nourrit, le 
caresse. Le chien est chez lui, tranquille. 
Cependant, dans sa boîte volante, Pok 
l’explorateur est en chemin vers ce nou-
veau territoire à découvrir… La rencontre 
est là, inévitable, curieuse et inattendue ! 

Le manipulateur joue des tours aux deux 
protagonistes et il les guide avec malice et 
bienveillance dans cette aventure… 

Spectacle adapté pour les enfants de deux 
à cinq ans.

• Mercredi 6 février, 16 h, château du 
Rozier. Tarif : 8 €, partenaires : 7 €, 
abonnés : 6,50 €.

Au temps des reines et des rois est le thème de l’heure 
du conte du mercredi 13 février. Les enfants, âgés 

de quatre à neuf ans, pourront de 10 heures à 11 h 30, 
s’évader au temps des têtes couronnées. Et, lorsque l’on 
sait que les histoires de reines et de rois sont aussi belles 
que les histoires de princesses, nul doute qu’ils vont être 
émerveillés…
L’animation est payante et la réservation des places est 
obligatoire.
• Courriel : mairie.bibliotheque@feurs.fr ;
Tél. 04 77 27 49 73

Durant les vacances scolaires, Ciné 
Feurs propose des séances spéciales 

pour les enfants. Pour les 3/6 ans, il y aura 
une projection avec un goûter offert à la 
fin du film. Ce sera le mercredi 20 et le 

jeudi 21 février, à 15 h 30. Les plus grands 
(8/12 ans) seront accueillis dans le cadre 
de ciné malin le mercredi 27 février, à  
15 heures.

• Site internet : cinefeurs.info ; 
Programmation sur répondeur  
au 04 77 26 24 90

Le Sou des écoles orchestre cette année 
encore le carnaval de Feurs. Il se 

déroulera le mercredi 27 février. Le ras-
semblement est prévu pour 14 h 30 place 
de la Boaterie, devant la salle des fêtes 
l’Eden. « Le carnaval est ouvert à tous, 
déguisés bien sûr pour les petits et les 
grands » rappellent les organisateurs. Et 
ces derniers indiquent qu’il y aura des 

petites nouveautés pour l’édition 2019. 
En effet, le sens du défilé sera différent et 
il est prévu que le cortège investisse plus 
le centre-ville. « Nous allons passer dans 
les petites rues, plutôt les voies piétonnes 
et commerçantes qui sont plus agréables 
et sécurisés » précisent les membres du 
Sou des écoles. La MJC assurera la partie 
des divertissements avec un mini spec-

tacle de danse. 

Un goûter sera proposé aux enfants et 
accompagnants après le défilé. Les per-
sonnes intéressées peuvent d’ores et 
déjà acheter les tickets (prix unitaire :  
3,50 €). Ils sont en vente auprès des écoles 
et au bureau d’information touristique de 
Feurs jusqu’au jeudi 7 février.

Pok et Waf ! Mercredi 6 février n

Au fil des histoires… n
Mercredi 13 février

Au ciné pendant les vacances… n

Le carnaval va investir le centre-ville Mercredi 27 février n
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VISITEZ NOS SHOW ROOM
• 20 rue de la Guillotière - Faubourg St-Antoine FEURS - Tél. 04 77 27 36 71

• 26 bis Route de l’Etrat -  ST-PRIEST-EN-JAREZ - Tél. 04 77 93 67 67

Fenêtres

Volets

Vérandas
Pergolas

Portails

Portes
de garage

www.menuiseriepro.fr
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Jean-Pierre Taite, maire, était entouré 
des membres du conseil municipal à 

l’occasion de la traditionnelle cérémonie 
des vœux. Celle-ci s’est déroulée dans 
un théâtre du forum archibondé. Le pre-

mier magistrat de Feurs est revenu sur les 
actions réalisées au cours de l’année 2018 
et présenta les nombreux projets 2019. Une 
soirée durant laquelle, une fois encore, la 
vitalité de la ville de Feurs a été démon-

trée notamment grâce à l’implication des 
bénévoles associatifs. Soirée des vœux qui 
débuta par l’intervention des membres du 
conseil municipal des jeunes.

 n Vœux du maire

Collège de 9h à 16h
04 77 26 12 68 I champagnat.direction@orange.fr

École de 9h à 13h
04 77 26 47 69 I ecole-champagnat@wanadoo.fr

"Eduquer, 
c'est Aimer"

www.groupe-scolaire-champagnat.fr

PORTES OUVERTES
SAMEDI 16 MARS

ST MARCELLIN
CHAMPAGNAT
GROUPE SCOLAIRE - FEURS

INSCRIVEZ
VOUS

DÈS À PRÉSENT
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• L’Union Sportive Forézienne organise un loto ouvert à tous. 
Il se déroulera à la salle des fêtes le vendredi 1er février à partir 
de 19 heures. Pour tenter de remporter des très jolis lots, vous 
pourrez acquérir six cartons pour vingt euros. 
Infos au 06 18 33 18 97 ; courriel : us.feurs@gmail.com

• L’APEL (association des parents d’élèves de l’enseigne-
ment libre) de Saint-Marcellin-Champagnat organise son 
premier loto. Il se déroulera le dimanche 3 février à la salle des 
fêtes, à 14 heures. Il y aura des parties à la ligne, des parties au 
carton et une super partie. Une partie spéciale pour les enfants 

est prévue et celle-ci sera gratuite. Vous aurez peut-être la chance 
de remporter un week-end complet pour quatre personnes au 
Futuroscope, un téléviseur led, une tablette numérique, de la 
maroquinerie de luxe, une journée au salon de l’auto de Genève 
pour deux personnes, des entrées dans des parcs de loisirs, …. 
Le carton est à trois euros, les quatre cartons sont à dix euros et 
les dix cartons : vingt euros.

Une tombola sera organisée durant l’après-midi. Vous pourrez 
aussi profiter de la buvette où vous trouverez des pâtisseries, des 
crêpes, … L’ouverture des portes se fera à 13 h 15.

Cela va faire vingt ans que les 
Hurlements d’Léo laissent sur leur 

passage l’énergie positive, affirmée et 
résolue de ceux qui ne se taisent pas et 
gardent une taille humaine. C’est aussi 
l’énergie de leurs vingt ans qu’ils ont 
su garder et qui les portent aujourd’hui 
vers un nouveau projet musical.
Les Hurlements d’Léo, c’est un groupe 
de huit musiciens mais c’est avant tout 
une éthique, une philosophie : vivre 

ensemble ! Créer ensemble et parta-
ger, de manière indépendante, tout en 
s’ouvrant sur le monde extérieur. Après 
dix albums, plus de 3 000 concerts, des 
projets solos ou alternatifs, une tour-
née de 120 dates en hommage à leur 
inspirateur, Mano Solo, des collabora-
tions avec d’autres groupes, ils ont sorti 
Luna de Papel. Un dernier disque pour 
un nouveau départ, un souffle inédit, 
éclairé et fidèle à leur esprit alterna-

tif et libertaire. Une œuvre collective 
d’une redoutable efficacité.
 Les Hurlements, troubadours de l’exis-
tentiel incarnent le spectacle vivant, 
bien vivant.

• Vendredi 8 février, 20 h 30, château 
du Rozier. Tarifs : 15 €, partenaires : 
14 €, abonnés : 12 €. Gratuit pour les 
moins de douze ans.

Le premier rendez-vous 2019 des 
ateliers « bien manger & bien 

bouger » est une ode à la cuisine ita-
lienne. À la cuisine toscane préciserait 
Manuela Petrini-Bertholon, la respon-
sable de la partie culinaire de cette 
journée. Elle se déroulera dans les 
cuisines d’application du lycée tech-
nique du puits de l’aune, le samedi 9 
février. Elle proposera au menu une 
fougasse avec tomates-cerise, oignons, 
saucisses, des lasagnes comme faisait 
Mamma Marisa et des biscuits fon-
dants aux amandes : des ricciarelli de 
Sienne.
L’après-midi sera dirigée par Agnès 
Rivet, spécialiste des activités spor-
tives. Elle vous invitera à des activités, 
en plein air, pour être au « top bien 
être ». Des exercices qui sont  
bien naturellement adaptés aux  
participants.

• Contacts et réservations :
06 89 78 01 70 ou 06 62 43 84 75

Le billard-club de la plaine du Forez 
organise une opération « portes 

ouvertes » du samedi 9 au samedi 16 
février. Chaque soir, de 16 heures à 
19 heures, vous pourrez venir décou-
vrir les locaux de l’association situés 
espace Maurice-Desplaces, au domaine 
du Palais. Ce sera aussi l’occasion de vous 
renseigner mais aussi de vous initier au 
billard. 
Tél. 06 89 65 93 93

Un loto suit l’autre… n

Concert avec les Hurlements d’Léo  n
Vendredi 8 février

n Les ateliers
« Bien manger & bien bouger »
Samedi 9 février

A la découverte  n
du Billard

Du 9 au 16 février

 

 

 

 

 

Votre agence 
de proximité 

 
 

feurs@cimm-immobilier.fr • www.cimm-immobilier-feurs.com 
 

Franck Ballay 
 

 
 

  2 place Guichard 
à Feurs 

 04 77 26 36 58 
06 52 62 51 82 

 

 Transactions 
  

 Viagers 
 

 Gestion 
   locative 
 

 Estimations 
 

 Chasseur 
   de biens  
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Logar propose un folk nostalgique mais jamais triste, 
parfois enjoué mais jamais léger, invitant tout autant au 

rêve qu’à la réflexion.
Artiste talentueux et plein de musicalité, il propose un 
jeu de guitare riche et sensible qui accompagne une voix 
touchante et fragile.
Entouré du batteur et percussionniste Anthony Gatta, Logar 
habille ses chansons selon ses envies, selon les lieux, tout en 
gardant l’esprit minimaliste qu’elles requièrent, et rappelle 
volontiers des artistes tels que Nick Drake ou encore Elliot 
Smith. Concert assis.

• Samedi 9 février, 20 h 30, château du Rozier. Tarifs : 
12 €, partenaires : 10 €, abonnés : 8 €. Gratuit pour les 
moins de douze ans.

Jean-Christophe Juillet, à 
la tête des Randonneurs 

du dimanche, propose aux 
amoureux de la marche de 
se retrouver un dimanche 
par mois pour une balade 
dans un périmètre non loin 
du Forez. Le dimanche 10 
février, après un premier 
rassemblement à 8 h 30 
place Dorian à Feurs, tous 
partiront rejoindre en 
voitures le parking près 
du mont d’Uzore. De là, 
chaussures de marche aux 
pieds, le circuit passera 
à la Bâtie d’Urfé puis 
Montverdun, Saint-Paul-
d’Uzore, Chalain-d’Uzore 
puis retour au mont 
d’Uzore. Ce périple en plein 
cœur du Forez fait environ 
vingt-quatre kilomètres. Ne 
pas oublier son repas froid !

• Contact : 
jeanchristophejuillet@sfr.fr

n Musique folk avec Logar  
 Samedi 9 février

Randonnée autour n
de la Bâtie d’Urfé

Dimanche 10 février

Toutes nos offres immobilières sur : www.coteparticuliers.com

Transaction
Location - Financement

 10 place de la libération - Contact : Nadine BrayAgence de BALBIGNY

NOUVELLE AGENCE 
À FEURS
2 place Dorian
04 77 27 80 57

ou 06 63 75 55 52
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Le musée d’Archéologie ouvre 
gratuitement ses portes une fois par 

mois. Pour la seconde fois de l’année, 
ce sera le dimanche 10 février. Ce sera 

l’occasion de venir découvrir les trésors 
que renferment les vitrines du musée 
et de plonger dans le passé de la ville 
de Feurs.

• Tél. 04 77 26 24 48 ;
Courriel : mairie.musee@feurs.fr 

Amandine Reboul, accompagnante en 
intégration des réflexes archaïques, 

sera à Feurs lors des Rendez-vous du 
mardi. Elle animera une conférence 
initiée par la fondation OVE et organisée 
dans le cadre des rendez-vous du mardi, 
les conférences du pôle ressources santé/
social de l’agorathèque. 
Mais qu’est-ce que les réflexes archaïques ? 
Quel rôle ont-ils sur le développement 
de l’enfant et la construction futur de 
son être. Comment les intégrer afin 
d’améliorer son quotidien pour la 
lecture, l’écriture, le bégaiement, le 

stress, le comportement, la mémoire, la 
coordination ?
Pour travailler les réflexes, Amandine 
Reboul présentera deux méthodes : 
le mouvement avec l’intégration des 
réflexes archaïques et le massage 
métamorphique, deux méthodes 
naturelles qui utilisent le potentiel 
humain de chacun. Vos réflexes peuvent 
vous changer la vie, alors, ayez le bon 
réflexe !
La conférence débutera à 18 h 30 au 
lycée technique du puits de l’aune. 
Entrée gratuite. • Tél. 04 77 26 64 53

 Venez visiter le musée ! Dimanche 10 février n

 Entre rock et rap Vendredi 15 février n 

 Les rendez-vous du mardi Mardi 12 février n
  

À mi-chemin entre rock, trip hop 
et rap, le duo Mû mêle la rage du 

beatbox, la douceur des claviers et l’union 
atmosphérique des voix complémentaires 
et contrastées dans un univers envoûtant et 
poétique. Atypique et fascinant, Mû nous sort 
des sentiers battus et explore de nouvelles 
frontières musicales.
Ce concert est accueilli avec le soutien 
exceptionnel de la région Auvergne-Rhône-
Alpes, dans le cadre de l’aide à l’émergence.

• Vendredi 15 février, 20 h 30,
château du Rozier. 
Entrée gratuite.

Amandine Reboul

 

 

 

 
 

 

   
 

Philippe Garde • 06 60 73 64 71 
philippe.garde@sos-bricolage.com 

 

 

 
Pour tous les petits 
travaux que vous ne 
pouvez ou ne savez 

pas faire.  
 

 Bricolage • Jardinage • Services 

 
1er Réseau national de 

Bricoleurs Professionnels à domicile 
   
 

DEVIS GRATUIT  



n Bienvenue chez les Kiwis Mercredi 13 février

Jacky Toinon propose, dans le cadre 
des projections du Caméra photo-

club, un film qui va nous faire voyager 
dans l’hémisphère sud. C’est le récit de 
deux voyages au cours desquels une 
famille a découvert des îles lointaines 
où se côtoient au nord, la végétation 
luxuriante, les volcans et au sud les lacs 
et les glaciers. Ces deux îles principales 
forment La Nouvelle-Zélande.
Deux îles opposées avec l’île du nord  

« île fumante », ses volcans et ses forêts 
subtropicales et l’île du sud, l’île de « Jade », 
un peu plus grande avec son échine de 
crêtes enneigées baptisées « Alpes néo-
zélandaises ». La Nouvelle-Zélande c’est 
aussi une kyrielle de collines, où paissent 
quelques 60 millions de moutons… c’est 
quinze fois plus que de Néo-Zélandais ! 
La Nouvelle-Zélande est très isolée 
géographiquement. Cet isolement a 
permis le développement d’une flore et 

d’une faune endémiques très riches et 
variées, des Kauri géants (grands conifères) 
aux Weta (gros insectes) en passant par 
les Kaponga (fougères géantes) sans 
oublier le Kiwi, cet oiseau qui ne vole 
pas. En l’espace d’une soirée vous allez 
profiter d’un voyage aller/retour de près 
de 40 000 kilomètres. Et quel voyage, un 
extraordinaire voyage au pays des Kiwis !
• Mercredi 13 février, théâtre du 
forum, 20 h 15. Entrée gratuite.
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Du côté de l’île du nord…
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(1) En location longue durée (LLD) sur 49 mois et pour 40 000 km. Exemple pour la LLD d’un Nouveau SUV Peugeot 3008 Access 1,2 PureTech 130 neuf hors options, incluant 4 ans de garantie, d’entretien et d’assistance. Modèle présenté : Nouveau SUV
Peugeot 3008 Allure 1,2L PureTech 130 S&S BVM6 options projecteurs Full LED Technology, toit Black Diamond, Peinture métallisée Metallic Copper et barres de toit aluminium : 375€/mois après un 1er loyer de 3 550 €. Montants exprimés TTC et hors
prestations facultatives. Offre non cumulable valable jusqu’au 31/10/2016, réservée aux personnes physiques pour un usage privé pour toute LLD d’un nouveau SUV Peugeot 3008 neuf dans le réseau Peugeot participant, sous réserve d’acceptation du
dossier par CREDIPAR, loueur et SA au capital de 138.517.008 €, RCS Nanterre n° 317 425 981, ORIAS 07004921, 9 rue Henri Barbusse 92230 Gennevilliers. Le PCS Maintenance peut être souscrit indépendamment de toute LLD aux conditions dispo-
nibles dans le réseau Peugeot participant.

ROANNE • AMPLEPUIS • COURS-LA-VILLE
04.77.44.88.00
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Peugeot 3008 Allure 1,2L PureTech 130 S&S BVM6 options projecteurs Full LED Technology, toit Black Diamond, Peinture métallisée Metallic Copper et barres de toit aluminium : 375€/mois après un 1er loyer de 3 550 €. Montants exprimés TTC et hors
prestations facultatives. Offre non cumulable valable jusqu’au 31/10/2016, réservée aux personnes physiques pour un usage privé pour toute LLD d’un nouveau SUV Peugeot 3008 neuf dans le réseau Peugeot participant, sous réserve d’acceptation du
dossier par CREDIPAR, loueur et SA au capital de 138.517.008 €, RCS Nanterre n° 317 425 981, ORIAS 07004921, 9 rue Henri Barbusse 92230 Gennevilliers. Le PCS Maintenance peut être souscrit indépendamment de toute LLD aux conditions dispo-
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Peugeot 3008 Allure 1,2L PureTech 130 S&S BVM6 options projecteurs Full LED Technology, toit Black Diamond, Peinture métallisée Metallic Copper et barres de toit aluminium : 375€/mois après un 1er loyer de 3 550 €. Montants exprimés TTC et hors
prestations facultatives. Offre non cumulable valable jusqu’au 31/10/2016, réservée aux personnes physiques pour un usage privé pour toute LLD d’un nouveau SUV Peugeot 3008 neuf dans le réseau Peugeot participant, sous réserve d’acceptation du
dossier par CREDIPAR, loueur et SA au capital de 138.517.008 €, RCS Nanterre n° 317 425 981, ORIAS 07004921, 9 rue Henri Barbusse 92230 Gennevilliers. Le PCS Maintenance peut être souscrit indépendamment de toute LLD aux conditions dispo-
nibles dans le réseau Peugeot participant.

ROANNE • AMPLEPUIS • COURS-LA-VILLE
04.77.44.88.00

FEURS • Route de Saint Étienne • Z.I. du Forum
42110 Feurs • Tél 04 77 27 00 26

  NOTRE ATELIER OUVERT 6 J/7
> Un service mécanique et carrosserie à votre service
> Vente de véhicules neufs  
   et plus de 250 occasions disponibles toutes marques

PEUGEOT SAGG FEURS

http://concession.peugeot.fr/sagg

http://concession.peugeot.fr/sagg



Pauline Dupuy nous fait redécouvrir 
Brassens sous un éclairage neuf. 

Révélant la saveur musicale de ses 
mélodies et la profondeur de ses textes, 
elle nous promène dans des histoires 
choisies autour de la femme.
Après avoir roulé sa bosse seule avec 

sa contrebasse, revoici la chanteuse 
en quartet, invitant de surprenants 
complices à se serrer avec elle tout 
contre Brassens. L’univers fantasque 
et surprenant de Michael Wookey, la 
délicieuse fantaisie des cuivres Art 
Deko se marient avec merveille et 

justesse à la douceur et la sobriété de la 
contrebassiste.
Marie-Catherine Mardi, journaliste a écrit 
pour Télérama « Seule à la contrebasse, 
Pauline Dupuy ose l’un des plus jolis 
répertoires : celui de Brassens. En 
exploitant toutes les sonorités, y compris 
cuivrées, de son instrument et en 
ralentissant le rythme de la plupart des 
chansons, elle redévoile la profondeur de 
textes magnifiques et met très en valeur 
toute leur humanité. La voix est douce, 
particulièrement mélodique, et en fait 
une très belle lecture. Brassens par une 
femme ? Georges en aurait fait une 
chanson ». Pauline en fait un spectacle !
Un seul conseil : allez le voir !
Concert assis.

• Samedi 16 février, 20 h 30, château 
du Rozier. Tarifs : 16,50 €, partenaires : 
14 €, abonnés : 13 €. Gratuit pour les 
moins de douze ans.

Le karaoké au château du Rozier est 
un karaoké qui se déroule avec de 

vrais musiciens.

Alors, n’hésitez pas, laissez-vous prendre 

par les lumières de la scène le temps 
d’une chanson, voire deux… ! Tout est 
permis ou presque, il suffit de choisir un 
titre parmi les quelques 250 que jouent 
les musiciens qui vous accompagnent 

dans de véritables conditions de concert.

Pensez à réserver si vous êtes nombreux.

• Vendredi 22 février, 20 h 30, château 
du Rozier. Entrée gratuite.

21ANIMATIONS - MANIFESTATIONSFORÉZIEN
le petit

 Brassens au féminin Samedi 16 février n

 Karaoké Vendredi 22 février n

Le RERS et les abeilles n
Mercredi 20 février

La vie des abeilles vous intéresse ? 
Le RERS (réseau d’échanges 

réciproque de savoir) vous propose une 
soirée sur ce sujet. Elle sera animée 
par Marc Fougerouse, apiculteur 
forézien. Intarissable sur le sujet, 
Marc Fougerouse parlera de la vie des 
abeilles mais aussi de l’apiculture et 
des miels du Forez. Une soirée au cours 

de laquelle il évoquera aussi l’influence 
des abeilles sur la biodiversité et sur 
l’environnement. Cette soirée aura lieu 
le mercredi 20 février et se tiendra à la 
maison de la commune, à 20 heures 
précises. • Entrée libre.
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Marc Fougerouse est président du conseil 
d’administration du syndicat  

« Abeille du Forez ».

Thé dansant
Dimanche 24 février

La retraite sportive organise, le 
dimanche 24 février, un thé dansant. 
Celui-ci sera animé par l’orchestre 
Michel Madeira avec trois musiciens. Il 
débutera à 14 h 30 à la salle des fêtes, 
place de la Boaterie. Entrée : 10 € avec 
un café offert.

• Tél. 06 62 36 48 65
ou 06 71 40 26 40

CHAUFFAGE TOUTES ÉNERGIES  
PLOMBERIE - SANITAIRES 
ENTRETIEN DE CHAUDIÈRE

ÉNERGIE RENOUVELABLE

• INTERVENTION RAPIDE
 TOUS SECTEURS
• TOUTES ÉNERGIES
• TOUTES MARQUES

FACE AU CC CARREFOUR - FEURS • 04 77 26 37 52 • www.sylvain-joubert-feurs.fr

Le spécialiste  
de la maintenance-dépannage

Espace chauffage

LES MOIS ENTRETIEN  
DE CHAUDIÈRES • Chaudière FUEL 

• Chaudière GAZ 
• Chaudière BOIS

• Poêle à bois/granulés 
• Pompe à chaleur 

• Ramonage cheminée 

Sylvain JOUBERT
Allo ! c’est le plombier

• Chaudières biomasse  
(bois et granulés)

• Chaudières à condensation 
(fuel et gaz)

• Poêles (bois et granulés)

Venez découvrir notre chaudière
à granulés en FONCTIONNEMENT

* d
’octobre à mars



 NAISSANCES
02/12 KENT Ömer-Pevil, 4 rue des Remparts.

14/12 ROCHE Paloma, 13 chemin des Planchettes.
16/12 VERGIAT Léo, 2 rue Jean-Jacques Rousseau.
18/12 GRAF Clémence, Françoise, 7 rue des Haras.
19/12 ORIEZ Dyron, 52 rue de la Loire.
21/12 RAMAGE Ysaline, 2 rue de la mouette rieuse.
23/12 MOIREAUD Stella, 11 rue du Montal.

 DÉCÈS
24/12 UHART Jean-Baptiste, 60 ans, 5 boulevard de l’Europe.
25/12 GERIN Marcel, Antoine, 83 ans, chemin des monts, 5 le dragon.
26/12 SBEGHEN Maurice, Claude, Marius, 75 ans, 27 chemin des Vauches.

28/12 VIAL Jean, Luc, 62 ans, 29 impasse Pierre Bachelet.

Les avis de naissance et les transcriptions de décès sont communiqués à la mairie de Feurs (commune de résidence des 
nouveau-nés ou des défunts) avec un décalage de plusieurs jours après l’événement. C’est la raison pour laquelle certaines 
naissances et certains décès peuvent être publiés avec un décalage d’au minimum un mois dans Le Petit Forézien.  
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MAURICE SBEGHEN
C’est une grande figure forézienne qui vient de dispa-
raître en la personne de Maurice Sbeghen.
Feurs était « sa » ville. Il y est né. Il y a presque toujours 
vécu. Dans les années 80, il reprend l’entreprise fami-
liale de gravière pour la transformer en une dynamique 
entreprise de travaux publics. Ses bureaux se trouvaient 
tout d’abord aux gravières, au bout du chemin du gour 
de Randan. Il s’installe ensuite dans la zone artisanale 

des Planchettes dès sa création. Rue Maryse Bastié précisément. Lui et son 
équipe, avec leurs ses engins de terrassement, façonnent le centre-ville de 
Feurs, appliquant les plans validés par André-Delorme, maire de l’époque. Et 
dans le cadre de l’embellissement du centre-ville, il aura la lourde tâche de 
déplacer la statue du colonel Michel Combe. Il réalisera aussi les premiers gros 
chantiers de l’hippodrome.
Maurice Sbeghen était un grand travailleur qui ne ménageait pas sa peine. 
Homme direct, les discussions avec lui était franche, sans détour. Bon vivant, 
il aimait retrouver ses amis autour d’une bonne table.
C’était aussi un grand passionné de chasse et de pêche. Il avait aménagé des 
gours dans le secteur de Randan. Un endroit du reste que l’on nomme tou-
jours, à Feurs, les gours Sbeghen.
Avec sa stature imposante, Maurice Sbeghen était un homme solide. Il lutta 
courageusement contre plusieurs cancers. Malheureusement, le dernier l’em-
porta.
Il avait 75 ans. 

n État civil du 1er au 31 décembre 2018

n Hommage

Magasin à Feurs de 170 m2

17, rue du 8 Mai
06 98 51 80 01

Mail : cuisinesyannaugoyat@orange.fr

C U I S I N E S  e t  B A I N S

CRÉATEURS
D’INTÉRIEURS

DEPUIS + DE 10 ANS à FEURS

Plus d’info sur le site INTERNET
www.cuisinesaugoyat.fr

CHARPENTE • COUVERTURE
ZINGUERIE • MENUISERIE 

• Charpente traditionnelle
• Charpente fermettes
• Couverture tuiles
• Zinguerie
• Fenêtres bois et PVC
 Clôtures + portail bois
 et PVC toutes dimensions
 Fabrication artisanale
• Location bennes à gravats
• Chéneaux alu
 neuf et rénovation
• Travaux de placo
 (cloisons, plafond, doublage)

Impasse du Château d’Eau
La Boissonnette - 42110 FEURS   

Tél. 04 77 26 16 36
Fax 04 77 27 08 81

etsjoel.reynaud@wanadoo.fr
www.reynaud-couverture.fr

Ets Joël
REYNAUD

8 Place Carnot 42110 Feurs - 04 77 28 99 71 
www.rochette-immobilier.com

NEULISE Ctre Immeuble de rapport composé d’un commerce 
en activité au rdc a/annexes à l’étage + 2 appart. loués (T3 de 55,59 m² 
et  T5 de 114 m²). Sur terrain de 244 m². Rapport de 1 253 € hors 
charges/mois. Classe énergie C. 210 000 €. Honoraires charge ven-
deur. Contacter Kelly RAVEL au 06 50 80 41 78.
Entre FEURS et BALBIGNY Villa de 131 m² sur parcelle de 
1 941 m² arborée, clôturée avec bassin, puits et terrasse de 220 m², 
double gge. Matériaux d’excellente qualité. Cuis. éq. grand séjour, 3 ch.  
2 sdb, 2 wc, gdes baies. Classe énergie E. 310 000 €. Honoraires 
charge vendeur. Mme TERRADE Isabelle 06 63 47 56 56.
PROX FEURS Villa de 170 m² sur terrain de 4 500 m². Gde 
pièce à vivre 50 m², cuis. éq., cellier, 4 ch. (dt une avec dressing), 1 sdb, 
1 s.d’eau, 2 wc. Ss-sol semi-enterré avec dble gge, cuisine, atelier et 
cave. Poêle à bois + chaudière fuel (plancher chauffant partie jour 

et radiateurs partie nuit). Classe énergie D. 349 000 €. Honoraires 
charge vendeur. Contacter Nadine LARUE  07 71 24 77 51 
FEURS A 2 pas du centre. Appart F3,  67 m², 1er étage a/ ascen-
seur, ds petite copro. Entrée, séjour, cuis., cellier, 2 ch., balcon,  sdb, 
wc, gd  placard, cave, gge. Fenêtres PVC dble vitrage. Intérieur à 
rafraichir. Chauff. collectif gaz. Copro de 60 lots. Montant moyen 
annuel quote-part des charges 1330 €. Classe énergie D. 100 000 €.   
Honoraires charge vendeur. Contacter Mme DAVID 06 79 65 37 44
FEURS Ctre-ville.  A vendre ou à louer. Ds rue commerçante, im-
meuble comp. au rdc d’1 local commercial a/vitrine, 2 pces de 30 
m² avec coin cuis.et wc. Cour fermée. A l’étage cuisine-salon de 30 
m², wc, 2 ch. sdb,  grenier aménageable 30 m²,  jolie cave en pierre. 
Chauff. électrique par le sol, fenêtres PVC dble vitrage, volets rou-
lant en alu. Classe énergie C. 130 000 €. Honoraires charge vendeur.  
07 71 24 77 51 ou 06 73 83 41 54
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Jean-Pierre Taite, maire
Les adjoints et les conseillers

municipaux de la majorité.  

 
LA CPAM RESTE À FEURS

Lorsque la CPAM nous a informé de 
sa volonté de vendre ses bureaux 
situés place de la Boaterie, nous 
avons immédiatement entamés 
des discussions afin que la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie reste 
sur Feurs.

Au demeurant, rien n’était gagné 
d’avance.

Après de nombreux échanges entre 
Monsieur le Maire et le Directeur 
Départemental de la CPAM, un 
accord a été conclu.

Monsieur le Maire a proposé un 
espace bureau au sein du centre 
technique municipal, rue de la 
Minette dans l’attente du futur 
projet de Maison de santé qui se 
prépare au faubourg Saint-Antoine.

Depuis décembre, les Foreziens 
sont donc assurés du maintien 
de la Caisse Primaire d’Assurance 
Maladie à Feurs, service public de 
proximité, très important pour nos 
concitoyens.

Les horaires d’ouverture de la per-
manence de la CPAM à Feurs, rue 
de la Minette, sont :

• Du lundi au vendredi de 8 h15 à 
12 h et de 13 h 30 à 16 h 30. 

• L’accès se fait par l’entrée du 
centre technique municipal.

Prochainement, d’autres services 
publics pourraient intégrer le futur 
pôle de la Maison de Santé.

Un groupe de travail piloté par des 
médecins généralistes, des profes-
sionnels de santé et le Docteur 
Claude Mondésert se réunit régu-
lièrement pour construire ce projet.

Johann CESA, Murielle HEYRAUD  
et Thierry JACQUET,  

conseillers municipaux
courriel : generationsfeurs@gmail.com

mobile : 06 28 04 71 32

MENSONGE SUR LA BAISSE DU 
PRIX DE L’EAU
Le maire de Feurs l’a annoncé dans 
la presse et lors des vœux : « baisse 
du prix de l’eau de 12,5% en 2019 
». Sauf que c’est faux. Les foréziens 
subiront une douche froide lorsqu’ils 
recevront leurs factures. Pourquoi ? 
Par un simple tour de bonneteau : 
le maire a décidé d’augmenter forte-
ment les tarifs de l’assainissement : 
+ 5,2%. Or, chaque usager le sait : il 
paie l’eau ET l’assainissement. 
Pour une consommation moyenne 
de 120 m², la facture s’élevait en 
2018 à 536,63€. En 2019, la facture 
sera de 524,71€ soit une baisse de 
2,2%. Ce n’est pas une baisse de 
12,5% mais 2,2%. Il faut aussi com-
parer cette dizaine d’euros gagnée en 
2019 et les 70€ de hausse des tarifs 
de l’eau et de l’assainissement depuis 
2009. Les autres tarifs municipaux 
augmentent chaque année : cantine, 
garderie, portage des repas, biblio-
thèque. Sans oublier la hausse des 
taxes locales de la communauté de 
communes de Forez-Est que le maire 
a approuvée. 
Comme Emmanuel MACRON, le 
maire de Feurs vous reprend d’une 
main ce qu’il vous donne de l’autre.
Depuis 2014, nous réclamons une 
baisse des prix de l’eau et de l’assai-
nissement. Pourquoi ? A Feurs, la 
municipalité achète de l’eau brute à 
un syndicat (le SMIF). Cette eau brute 
est traitée à la station située vers 
l’hippodrome puis distribuée dans 
tous les foyers. Grâce à la réduction 
des fuites sur le réseau, la municipa-
lité achète 25% de moins d’eau brute 
au syndicat depuis 2014. Par le paie-
ment des factures, l’usager a permis 
d’améliorer le réseau, mais n’en tire 
aucun bénéfice lorsque la municipa-
lité achète moins d’eau. 
Le Maire a toujours refusé nos pro-
positions de baisse des tarifs car il 
souhaitait rénover la station d’épu-
ration. Nous sommes d’accord avec 
cette nécessaire rénovation. Voilà 10 
ans qu’il promet que des études 
seront lancées. 10 ans qu’il n’a rien 
fait. 10 ans que les foréziens paient 
plus cher pour rien.
Ça coule de source : les tarifs de l’eau 
et de l’assainissement auraient dû 
baisser depuis longtemps !

UNE BONNE ANNEE POURS 
FEURS… ET LA FRANCE !
La révolte des « gilets jaunes » a eu 
le mérite de rappeler à tous les déci-
deurs politiques que le temps de la 
hausse indéfinie et perpétuelle des 
impôts et taxes était révolu.
Non seulement il ne faut plus les aug-
menter, et les stabiliser ne suffit plus : 
il est nécessaire d’amorcer la décrue 
fiscale, partout où c’est possible.
Partout où c’est possible : car c’est 
à tous les niveaux que les impôts et 
taxes sont décidés, et bien évidem-
ment notre ville de FEURS n’échappe 
pas à cet impératif. Encore faut-il 
qu’elle le veuille ! Encore faut-il que 
M. TAITE le veuille !!
Une première victoire a été obtenue, 
consentie du bout des lèvres par la 
municipalité, il s’agit de la baisse 
du tarif de l’eau potable. Ce fut un 
long combat, qui n’aurait jamais été 
gagné sans notre persévérance et 
notre pugnacité.
Il nous faut maintenant obtenir la 
baisse des impôts locaux, puisque le 
produit fiscal des taxes d’habitation 
et foncières s’avère très supérieur aux 
besoins annuels de financement de 
notre commune. J’affirme, comme 
depuis le 1er jour de cette mandature, 
qu’il est possible de réduire les taux 
d’imposition de la ville à la hauteur 
de la hausse des bases fixée par 
l’Etat. Sans obérer le fonctionnement 
de notre ville. Quand l’Etat augmente 
les bases d’imposition de 2%, alors 
M. TAITE doit proposer la baisse de 
2% des taux des taxes municipales : 
ainsi, chacun ne paiera pas plus d’im-
pôt d’une année sur l’autre, et c’est 
ce que veulent à minima tous les 
Foréziens. En attendant la baisse…
Ce serait alors assurément une deu-
xième belle victoire de l’ensemble 
des Foréziens qui se seront mobilisés 
auprès de la municipalité pour l’obte-
nir.  C’est à vous de le vouloir, c’est à 
vous de le demander, c’est à vous de 
vous mobiliser. 
Espérons donc que la municipalité 
entende cette juste demande ; et 
dans l’espérance, nous souhaitons 
à tous les Foréziens une excellente 
année 2019 !
Bien à vous tous.

Sophie ROBERT et Charles PERROT, 
Rassemblement National  

front.national.42@gmail.com



Le Petit Forézien distribution
Le Petit Forézien est distribué tous les 
mois (à l’exception du mois de Juillet) 
dans toutes les boîtes aux lettres de la 
commune de Feurs portant ou non un 
autocollant « stop pub ». Sa distribu-
tion se déroule en moyenne sur quatre 
jours, généralement la dernière semaine 
du mois. Certains dispositifs (digicodes, 
entrées sécurisées, …) présentent des 
obstacles pour les personnes chargées de 
diffuser le magazine.

Si vous ne le recevez pas : si vous 
constatez une absence anormale ou pro-
longée du magazine dans votre boîte aux 
lettres, n’hésitez pas à le signaler à notre 
prestataire Adrexo  au 04 77 80 86 80 ou 
par courriel : ghislaine.voron@adrexo.fr. 
Vous pouvez venir le récupérer à la mairie ou 
au bureau d’information touristique.

CÔTÉ COMMERCE
Vingt gagnants pour les vingt ans des meubles Bourrat 

C’est au restaurant La Boule d’Or qu’ont été remis les lots 
de la tombola du 20e anniversaire des meubles Bourrat de 
Feurs. Le premier lot est revenu à Mme Sandrine Cuissard 
de Sainte-Foy-l’Argentière (séjour en balnéothérapie pour 
deux personnes), le deuxième (TV écran plat) à M. Gilbert 
Piera de Sury-le-Comtal, le 3e et 4e (ensemble couette + 2 
oreillers Simmons) à M. Denis Chapeland de Saint-Laurent-
la-Conche et à Mme Nadine Pelvillain de Feurs, le 5e (deux 

repas au restaurant La Boule d’Or) à M. Philippe Preaud de Balbigny et les 6e au 
8e lot (cafetière Tassimo) à Mmes Anne-Marie Mayoue de Montrottier, Monique 
Duillon de Feurs et à M. Jean-André Toinon de Bellegarde-en-Forez. Au total, 
vingt personnes ont remporté des lots. La soirée s’est prolongée par un cocktail 
dînatoire préparé par le restaurant La Boule d’Or.

• Tél. 04 77 26 31 58

« Rénard Immobilier » s’installe rue du 8-mai
Benoît et Fabienne Rénard ont installé leur agence immobilière 
20 rue du 8-mai. Benoît Rénard travaille depuis plus de 25 ans 
dans le secteur de l’immobilier, Fabienne était négociatrice 
dans une étude notariale. Ils exerçaient leur profession depuis 
leur domicile et souhaitaient avoir une vitrine sur Feurs. 
Un agent commercial travaille également pour eux dans le 
secteur du Puy-en-Velay. Ils sont désormais à proximité de 
leur clientèle. L’agence « Rénard Immobilier » effectue des 

transactions et des locations pour les professionnels ou les particuliers. Elle travaille 
aussi avec son partenaire constructeur COBATI pour des projets de construction. 
L’agence est également spécialisée dans la rénovation, la réhabilitation et les 
agrandissements et la location.
• www.renardimmobilier42.fr ; 06 12 08 62 39 – 06 63 02 41 78

www.meublesbourrat .com

BOURRAT
MEUBLES
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4, rue Jean Marie Nigay - 42110 FEURS - 04 77 26 31 58

F. CHEMINAL SARL
Route de Saint-Etienne - 42110 FEURS   
04 77 26 56 63  

• MÉCANIQUE

• CARROSSERIE

• CLIMATISATION

• PNEUMATIQUE

• PARE-BRISE

• VENTE VÉHICULES NEUFS & OCCASIONS 

  
 
 
 
 

 

 

04 77 28 59 39 
Courriel : feurs@-cote-services.com 

Site internet : www.a-cote-services.com  

1 rue du 8 mai • 42110 FEURS  

Nous vous apportons un service complet 
d’aide à domicile 

 

   

50 % de 
déduction 

d’impôt 

ZI du Forum 
4 imp. du Palatin - 42110 FEURS

aaimalu@orange.fr 
internet : www.aai-m-alu.fr

Menuiserie alu sur mesure, 
verandas, volets roulants, stores, 

fenêtres PVC, portail alu,  
miroiterie.

AAI M’AluAAI M’Alu

Tél. : 04 77 26 54 90


